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Motion de renvoi en commission : 

Le rapport CR 2020-019 est renvoyé en commission Culture.
 

 Exposé des motifs : 

POUR UNE POLITIQUE CULTURELLE DANS LES QUARTIERS POPULAIRES 
AMBITIEUSE ET CO-CONSTRUITE AVEC NOS PARTENAIRES LOCAUX. 

Le rapport  en faveur d’un soutien régional  aux projets culturels  et  artistiques menés dans les quartiers
populaires ne présente rien d’innovant ni de nouveau. Il répond à un besoin de circonstance. 

Pendant 4 ans, l’exécutif francilien a systématiquement contribué à détricoter le monde associatif, qui était
très actif dans le secteur culturel, en particulier dans les quartiers populaires. Nous avions d’ailleurs proposé,
dès 2016, un “Plan de sauvegarde des associations franciliennes” (205-16) que la majorité a refusé.  

Pendant  4  ans,  l’exécutif  francilien  a  systématiquement  baissé,  quand  il  ne  l’a  pas  supprimé,  la  part
régionale dans les aides aux structures culturelles des quartiers situés en politique de la ville. Il  a aussi
supprimé les emplois tremplins qui participaient à faire vivre des associations culturelles. 

Pendant 4 ans, l’exécutif francilien a méprisé les populations de ces quartiers en se désengageant d’actions
locales historiques et fondamentales. 

Aujourd’hui, ce micro “coup de pouce” sans fondement ne saurait en aucun cas rattraper le retard accumulé
depuis le début du mandat et faire oublier le piétinement orchestré consciencieusement de l’un des piliers de
notre vie démocratique, entre autre au niveau culturel. Rien dans le règlement d’intervention ne permet de
répondre aux urgences de ces territoires de manière construite et cohérente. 

Sans compter que cette délibération condamne une fois de plus les structures à suivre une logique de projet
quand ce qui fait réellement défaut, c’est une capacité à financer le fonctionnement de leur structure. 

Cette délibération fait fausse route sur le fonds comme sur la forme. Il est urgent que l’exécutif francilien
comprenne que les quartiers populaires, qu’il n’a même pas pris le temps de définir, valent mieux qu’une
délibération mal ficelée ne répondant qu’à une urgence électorale.

Pour  notre  part,  nous  considérons  qu’il  est  indispensable  que  ce  type  de  soutien  fasse  l’objet  d’une
discussion,  a  minima,  en  commission  thématique,  et  à  plus  grande  échelle  avec  l’ensemble  des
acteur·trice·s  concernés  par  exemple lors  d'États  généraux  de la  culture  dans les  quartiers  populaires,
comme nous le proposions dans notre délibération de novembre 2017 relative au  « Plan d’action en faveur
des quartiers populaires, pour une région solidaire » (CR 2017-194) que la droite régionale a rejeté.
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